
Résumé. Le Kasaï Central, une province jeune et post-conflit en République Dé-
mocratique du Congo, est extrêmement fragile dans les cinq dimensions (politique, 
sécuritaire, économique, sociétale et environnementale) du cadre analytique de la fra-
gilité de l’OCDE. Sa capacité d’adaptation, de gestion, d’absorption et d’atténuation 
des risques auxquels elle fait face au quotidien reste déficitaire. C’est dans ce contexte 
qu’a surgi la pandémie de Covid-19 qui lui impose de nouveaux risques relatifs aux 
mesures de confinement et restrictions mises en place en vue de la lutte contre la pro-
pagation de l’épidémie, même si la province compte parmi les moins affectées par la 
maladie à Covid-19 sur son territoire. Comment bâtir sa capacité de résilience pour 
pouvoir s’en sortir ?

Mots-clés : fragilité, Kasaï Central, Covid-19, pauvreté humaine, mau-
vaise gouvernance, leadership déficitaire.

Abstract. Kasai Central, a young, post-conflict province in the Democratic Republic 
of Congo, is extremely fragile in the five dimensions (political, security, economic, so-
cietal and environmental) of the OECD’s analytical framework of fragility. Its ability 
to adapt, manage, absorb and mitigate the risks it faces on a daily basis remains in 
deficit. It is in this context that the Covid-19 pandemic has arisen, which imposes 
new risks relating to the containment measures and restrictions put in place to fight 
against the spread of the epidemic, even though the province is among the least affected 
by the Covid-19 disease on its territory. How to build his capacity for resilience to be 
able to get by?

Keywords : fragility, Kasaï Central, Covid-19, human poverty, bad go-
vernance, failing leadership.
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Introduction

Depuis son apparition à Wuhan située 
dans la province de Hubei (centre) en 

Chine en décembre 2019, le virus SARS-
COV-2 provoque la maladie à coronavirus 
2019 (Covid-19) qui n’a cessé de se propager 
à travers le monde à partir du début de l’an-
née 2020. Inconnue avant la flambée de Wu-
han, la Covid-19 est maintenant pandémique 
et touche de nombreux pays dans le monde. 
Son extension rapide a contraint l’Organisa-
tion Mondiale de la Santé (OMS) à procla-
mer l’état d’urgence de santé publique de por-
tée internationale le 30 janvier 2020.

À la fin du mois de juin (30 juin), l’Agence 
France Presse1 (AFP) recensait dans le monde 
à partir de sources officielles, plus de dix mil-
lions de cas (10.509.557) et plus d’un de-
mi-million de morts (511.312) alors que le 
virus continuait de faire des ravages aux États-
Unis, accélérait sa progression en Afrique 
et semblait redémarrer en Chine2. Ainsi, le 
nombre des décès recensés dans le monde 
a doublé en un peu moins de deux mois 
(250.000 le 5 mai).

Quatre mois après l’arrivée des premiers cas 
de Covid-19, l’Afrique comptait moins de 
400.000 cas au 30 juin 2020 (393.702), avec 
moins de 10 000 morts dans l’ensemble (9 
890 décès), soit un taux de mortalité de 2,5 % 
des personnes contaminées, alors que ce taux 
était globalement de 5 % tous continents 
confondus (de 4,39 % au Brésil, de 5,0 % aux 
Etats-Unis et de 15,87 % en Belgique)3 à la 
même période.

Au cours du deuxième semestre de l’année 
1 Plus d’informations disponibles via la consultation du 

lien : https://interactive.afp.com/graphics/Covid-19-
Evolution-du-nombre-de-cas-et-deces_601/.

2 Il faudrait noter que ces chiffres sont de loin supérieurs 
à ceux publiés par l’OMS qui annonce 306.233 cas 
et 6.141 décès en Afrique au 30 juin 2020 ; l’OMS 
étant généralement en retard de comptabilisation 
de nouveaux développements selon des observa-
teurs https://www.who.int/docs/default-source/co-
ronaviruse/20200630-Covid-19-sitrep-162.pdf?s-
fvrsn=e00a5466_2

3 https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/06/29/
diffusion-plus-lente-mortalite-bien-plus-faible-
en-afrique-le-coronavirus-joue-sa-propre-parti-
tion_6044575_3212.html

2020 et au premier trimestre 2021, le monde a 
subi une deuxième, puis dans certains pays une 
troisième vague, beaucoup plus violentes et fait 
face à l’apparition des variants du virus répu-
tés davantage plus virulents. Ainsi au 18 avril 
2021, l’on comptait 140.614.349 cas à travers 
le monde pour 3.011.975 de décès4. Au cours 
de cette période, l’Afrique a vécu une situation 
particulièrement violente au nord (Egypte, Tu-
nisie, Maroc, Algérie, Libye) et au sud (Afrique 
du Sud notamment) avec une deuxième vague 
de Covid-19 survenue depuis la fin 2020, 
conduisant le continent à dépasser actuelle-
ment les 115 000 morts et les 4,4 millions de 
personnes contaminées5.

Au 10 mars 2020, la République Démocratique 
du Congo (RDC) est devenue le 11e pays afri-
cain touché par la pandémie à Covid-19. Même 
si la maladie est restée quelques semaines cir-
conscrite dans la seule capitale Kinshasa – une 
mégapole d’environ 12 millions d’habitants 
– les provinces du pays ont commencé à être 
touchées à partir du 27 mars, soit un peu plus 
de deux semaines après Kinshasa. Au 30 juin 
2020, 7 122 cas de Covid-19 étaient confir-
més, 175 décès (taux de létalité de 2,45%) et 1 
785 personnes guéries sur le territoire national 
(RDC, 2020)6.

À cette date (30 juin 2020), quatorze (14) pro-
vinces sur les 26 (Ville de Kinshasa comprise) 
que compte le pays étaient formellement affec-
tées, dont Kinshasa s’arrogeait la part du lion 
(6 274 cas, soit 88,09%), Kongo Central (318 
cas), Haut-Katanga (222 cas), Sud-Kivu (141 
cas), Nord-Kivu (112 cas), Lualaba (20 cas), 
Tshopo (12 cas), Haut-Uélé (9 cas), Kwilu (4 
cas), Sud-Ubangi (3 cas), Equateur (2 cas), Itu-
ri (2 cas), Kwango (1 cas), Haut-Lomami (1 
cas).

En avril 2021 (17 avril), soit plus d’une année 
après le début de l’épidémie au pays, le cumul 
des cas confirmés est de 28 956, sept cent qua-

4 https://interactive.afp.com/graphics/Covid-19-Evolu-
tion-du-nombre-de-cas-et-deces_601/

5 https://www.jeuneafrique.com/910230/societe/corona-
virus-en-afrique-une-carte-pour-suivre-au-jour-le-jour-
lavancee-de-lepidemie/ 

6 Il s’agit d’informations officielles tirées du Bulletin n° 99 
du 30 juin 2020 publié par la RDC sur la situation de la 
Covid-19 dans le pays.
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rante-cinq décès (2,6% de létalité) et 25 841 
personnes guéries (89,2 %). Vingt-trois (23) 
provinces (88,46%) sur les 26 sont actuelle-
ment touchées : Bas-Uélé (6 cas), Equateur 
(62 cas), Ituri (285 cas), Haut-Katanga (1 
925 cas), Haut-Lomami (6 cas), Haut-Uélé 
(138 cas), Kasaï (4 cas), Kasaï Central (17 
cas), Kasaï Oriental (7 cas), Kinshasa (20 524 
cas (70,87%)), Kongo Central (1 666 cas), 
Kwango (5 cas), Kwilu (9 cas), Lualaba (845 
cas), Maï-Ndombe (2 cas), Maniema (42 
cas), Nord-Kivu (2 249 cas), Nord-Ubangi 
(40 cas), Sud-Kivu (905 cas), Sud-Ubangi (7 
cas), Tanganyika (7 cas), Tshopo (200 cas) et 
Tshuapa (3 cas)7.

Il faudra noter que l’apparition de cette pan-
démie et les mesures qui ont été mises en 
place pour s’en protéger ont engendré des 
conséquences diverses tant sur l’économie, les 
institutions, l’environnement que les popula-
tions et la société. La capacité de résilience de 
chaque communauté devient ainsi détermi-
nante pour faire face à la pandémie et pou-
voir bien s’en sortir.  En effet, pour contenir 
la propagation du virus, le pays a pris diverses 
mesures, notamment l’isolement de la capitale 
Kinshasa, épicentre de la maladie, du reste du 
pays, de même que les fermetures imposées 
de frontières et divers activités : commerces, 
magasins et marchés, écoles et universités, 
églises, bars, terrasses, restaurants, etc. avec un 
impact certain sur l’économie des ménages et 
les finances publiques (Sumata, 2020).

Or en RDC, les provinces ont des profils de 
développement divers ; certaines sont viables 
économiquement (cas des provinces de 
l’ex-Katanga, du Bas-Congo, de Kinshasa), 
quelques-unes sont en mesure de s’en sortir 
toutes seules alors que le reste sont véritable-
ment à la queue. Ces dernières connaissent 
une plus grande vulnérabilité et précarité et 
sont donc, fragiles, avant même d’être frap-
pées par le coronavirus qui vient aggraver ain-
si leur fragilité.

C’est le cas du Kasaï Central qui fait l’objet de 
cette analyse. Cet article se propose donc de 

7 https://reliefweb.int/report/democratic-repu-
blic-congo/Covid-19-rdc-17-avril-2021 

scruter l’état de fragilité de la province (une en-
tité jeune et post-conflit) et sa capacité d’adap-
tation, de gestion, d’absorption et d’atténua-
tion des risques auxquels elle fait face, dont les 
récents risques que lui impose le coronavirus 
dans le cadre de différentes mesures de confi-
nement et restrictions mises en place en vue 
de la lutte contre la propagation de l’épidémie, 
même si la province est comptée parmi celles 
très moins affectées par la maladie à Covid-19.

1. Présentation socioéconomique du Kasaï 
Central 

1.1. Informations géographiques, adminis-
tratives et économiques de base

Située au Centre-Sud de la RDC, la province 
du Kasaï Central, comme celle du Kasaï, est is-
sue du démembrement de l’ancienne province 
du Kasaï Occidental en juillet 2015, confor-
mément à l’article 2 de la Constitution de la 
République Démocratique du Congo en appli-
cation de la loi de programmation n°15/004 
du 28 février 2015 déterminant les modalités 
d’installation de nouvelles Provinces et la loi 
organique n°15/006 du 25 mars 2015 fixant 
les limites des Provinces et celles de la Ville de 
Kinshasa. Son chef-lieu est la Ville de Kananga 
(Kasaï Central, 2019) ; elle s’étend sur une su-
perficie de 59.111 km2.

Avec les provinces du Kasaï, Kasaï Oriental, Lo-
mami et Sankuru avec lesquelles le Kasaï Cen-
tral partage les limites, ces provinces forment 
ensemble l’Espace Grand Kasaï qui correspond 
aux limites de l’ancienne Province coloniale du 
Kasaï, un territoire de 325.044 km2 avec une 
population estimée à 15 millions d’habitants 
(Kabata Kabamba, 2018).

Sur le plan administratif, la province est com-
posée de la ville de Kananga et des cinq terri-
toires : Demba, Dibaya, Dimbelenge, Kazum-
ba et Luiza. La Ville de Kananga comprend 
cinq communes (Kananga, Katoka, Lukonga, 
Ndesha et Nganza) subdivisées elles-mêmes 
en 27 quartiers, alors que les territoires com-
prennent dans l’ensemble 33 Secteurs, 492 
groupements et 4.994 villages (Kasaï Central, 
2018). 
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La population du Kasaï Central est estimée à 
4.926.823 habitants en 2018 avec une densité 
moyenne de 83 habitants au km². En plus du 
Français, langue officielle du pays, la grande 
partie des habitants du Kasaï Central parle 
le Tshiluba, l’une des 4 langues nationales. 
Toutefois, chaque ethnie de la Province a une 
langue particulière. 

La province est à vocation agricole et renferme 
des réserves minérales non exploitées pour la 
plupart (fer, nickel, chrome, étain, cobalt) ou 
exploitées de manière artisanale (diamant et 
or) comme le relèvent les autorités provinciales 
(Kasaï Central, 2018).

Entre 2016 et 2017, la province a été le 
théâtre d’un conflit violent, d’origine coutu-
mière qui a engendré le phénomène Kamwina 
Nsapu l’ayant rendu tristement célèbre à tra-
vers le monde pour le niveau élevé d’atrocités 
connues, dont l’assassinat de deux experts de 
l’ONU en février 2017.

1.2. Une province extrêmement fragile et 
fraîchement sortie d’un conflit violent et 
meurtrier

La fragilité est un concept complexe. Elle est 
multidimensionnelle et se manifeste à travers 
un large spectre d’intensités variées dans tous 
les pays, toutes les sociétés et toutes les com-
munautés.

Le rapport « États de fragilité » de l’OCDE 
(2018) propose un contenu approprié et un 
cadre analytique pour ce concept. Ainsi, « la 
fragilité est la combinaison d’une exposition 
aux risques et d’une capacité d’adaptation in-
suffisante de la part de l’État, du système et 
/ ou des communautés pour gérer, absorber 
ou atténuer ces risques. La fragilité peut avoir 
des conséquences négatives, notamment des 
conflits violents, l’effondrement des institu-
tions, des déplacements, des crises humani-
taires ou un autre type d’urgence » (OCDE, 
2018, p. 1).

Au vu de cette définition, il y a lieu de se po-
ser les questions suivantes concernant le Kasaï 
Central. La province est-elle exposée à quels 
risques et dispose-t-elle d’une capacité d’adap-

tation suffisante pour gérer, absorber ou atténuer 
ces risques ? Quels en sont les conséquences ?

Se basant sur une approche systémique, un autre 
rapport de l’OCDE (2019) fournit un aperçu de 
la fragilité multidimensionnelle en République 
démocratique du Congo à partir du cadre analy-
tique de l’OCDE. Il essaie de saisir la complexi-
té intrinsèque de la fragilité, tout en fournissant 
des indications utiles, appliquées à la RDC. Ce 
rapport analyse  cinq dimensions essentielles 
(fragilité politique, sécuritaire, économique, so-
ciétale et environnementale) du cadre de fragili-
té 2018 de l’OCDE.

L’analyse de ce rapport révèle que la RDC est 
un contexte extrêmement fragile et, sur une 
échelle allant du mineur au grave, connaît une 
grave fragilité dans trois des 5 dimensions (fra-
gilité politique, sociétale et environnementale) 
et dans les deux dimensions restantes, la sécu-
rité et la fragilité économique, le pays connaît 
une grande fragilité (OCDE, 2019). Le rapport 
pointe du doigt la région du Kasaï et celle du 
Tanganyika comme celles devant faire l’objet de 
grandes attentions, car des trous noirs dans le 
contexte de fragilité en RDC.

Le cadre analytique de la fragilité de l’OCDE, 
appliquée à la RDC et transposée au cas de la 
province du Kasaï Central, fait ressortir des 
indicateurs au rouge (grave) dans les cinq di-
mensions précitées. La province est donc extrê-
mement fragile. Passons en revue les différents 
risques et les stratégies locales de mitigation.

2. Aperçu du paysage des risques de fragilité 
et des stratégies de mitigation/actifs de rési-
lience communautaire au Kasaï Central

Plusieurs facteurs de risque contribuent à la fra-
gilité au Kasaï Central et mettent à mal les capa-
cités de résilience communautaire. Ces facteurs 
se manifestent à travers diverses problématiques 
qui contribuent au caractère complexe et dyna-
mique de la fragilité de la province.

De manière générale, les problématiques d’état 
de droit et de gouvernance sont les principales 
causes structurelles de la fragilité à la fois au 
pays et en province. Elles englobent le manque 
de redevabilité, la corruption, le climat d’im-
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punité, la faible capacité de mobilisation de 
ressources internes par l’état, et le déficit de 
confiance entre les citoyens et les institutions 
de l’état (Ngalamulume Tshiebue, 2016).

Concrètement, la fragilité se manifeste à tra-
vers des risques et vulnérabilités dans les cinq 
dimensions en lien avec la politique, la sécu-
rité, l’économie, le social et l’environnement, 
avec des problématiques interconnectées. 
L’analyse qui suit tient compte de ces cinq di-
mensions principales.

2.1. La fragilité politique

Sur le plan politique, le Kasaï Central connaît 
une grande fragilité. Issue du démembrement 
du Kasaï Occidental en 2015, les institutions 
politiques de cette jeune province restent en-
core fragiles avec une gouvernance déficitaire. 
Les élections urbaines, municipales et locales 
n’ont pas encore eu lieu et les dirigeants à ces 
différents niveaux sont nommés sur base des 
critères subjectifs (clientélisme, tribalisme, 
etc.). Ainsi, ils ne rendent des comptes qu’à 
ceux qui les ont nommés et non à la popu-
lation. Aussi, dans un contexte de tribalisme 
avancé et de corruption presque endémique, 
même les élections provinciales, sénatoriales 
et « gouvernorales » qui ont eu lieu ont été en-
tachées des tares. Les candidats sont trop peu 
élus sur base de leurs programmes ou de leurs 
capacités à rendre des services à la commu-
nauté, mais davantage en fonction de la lar-
gesse et de la profondeur de leurs poches et de 
ce qu’ils sont capables de distribuer aux agents 
électoraux, aux électeurs et grands électeurs. 
Dans ces conditions, une fois aux affaires, la 
poursuite de l’intérêt général passe pour un 
cadet de leurs soucis, au bénéfice de l’enrichis-
sement personnel, du clientélisme, etc. pour 
récupérer en premier les sommes dépensées 
pour avoir le pouvoir. Il en résulte une trop 
faible « redevabilité » entraînant l’érosion de la 
confiance de la population dans les dirigeants 
et la classe politique de manière générale. 

La mauvaise gouvernance, sur fond de cor-
ruption généralisée, de détournements des 
deniers publics, d’impunité et de non-respect 
des textes de base mine ainsi le fonctionne-

ment des institutions, d’où, la récurrence des 
conflits interinstitutionnels qui, dans la plupart 
des cas, ont pour soubassement, la politique du 
ventre. Notons que les conflits et la violence 
en RDC doivent être compris à la fois comme 
une cause et une conséquence de la faiblesse 
de la gouvernance et de l’état de droit en RDC 
(OCDE, 2019).

Il est important de mentionner également la 
mauvaise gestion des conflits de succession de 
pouvoir coutumier avec des ingérences poli-
tiques et des trafics d’influence, à la base du 
conflit Kamwina Nsapu (Groupe d’étude sur 
le Congo, 2018). Aussi, le processus de mise en 
place de la décentralisation s’avère-t-il trop lent 
et encore incomplet, avec des compétences et 
des ressources non encore transférées jusqu’à ce 
jour. Cela est dû à la non application de la stra-
tégie nationale de transfert des compétences et 
des ressources aux Provinces et aux entités ter-
ritoriales décentralisées (ETD) dans quatre sec-
teurs prioritaires (agriculture, développement 
rural, enseignement primaire, secondaire et 
professionnel ainsi que santé) et de sa feuille de 
route, à l’inexistence des mesures d’application  
clarifiant  les compétences concurrentes entre 
l’Etat et les Provinces conformément à l’art. 
203 de la Constitution,  à l’absence  d’édits, des 
décisions et règlements clarifiant et régissant les 
attributions des ETD (RDC – Ministère de la 
Décentralisation et Réformes Institutionnelles, 
2019). D’où, certaines institutions provin-
ciales, notamment la fonction publique n’ont 
pas encore vu le jour. Cela induit des conflits 
de compétences entres les services décentrali-
sés et ceux déconcentrés au niveau provincial 
et local.

Comme le souligne l’OCDE (2018), la pau-
vreté, la violence, l’absence d’autorité gou-
vernementale, l’existence d’autorités alterna-
tives telles que groupes rebelles, soldats de la 
paix et acteurs humanitaires, et l’absence de 
contraintes du pouvoir exécutif signifient que 
le niveau de responsabilité des autorités est très 
faible, en particulier vis-à-vis des plus margina-
lisés et des plus défavorisés groupes privés de 
leurs droits. L’absence ou la faiblesse d’autorité 
de l’Etat est bien manifeste au Kasaï Central.
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2.2. La fragilité sécuritaire

Sur le plan sécuritaire, le Kasaï Central 
connaît une forte fragilité. Sortie d’un long 
conflit violent et meurtrier jamais connu 
dans la région depuis plusieurs décennies, la 
situation sur le terrain reste énormément fra-
gile, avec des poches de tension persistante. 
Les dégâts de ce conflit étendu aux cinq pro-
vinces de l’Espace Kasaï ont été énormes : 1,5 
million des déplacés internes, 40.000 réfugiés 
en Angola, 3.000 à 5.000 morts,  plus de 80 
fosses communes, deux experts de l’ONU 
exécutés, environ 5.000 enfants enrôlés dans 
les milices, une vingtaine de chefs coutumiers 
décapités, plusieurs villages et maisons incen-
diés, nombreuses destructions des infrastruc-
tures : 404 écoles et 118 structures sanitaires 
détruites, etc. (Groupe d’Etude sur le Congo, 
2018 ; Kabata Kambamba, 2018 ; Unicef – 
SOS Enfants, 2018 ; UNOCHA, 2017).

S’il est vrai qu’une bonne partie de miliciens 
se sont rendus volontairement à la suite de 
l’élection présidentielle favorable à la région, 
la situation reste extrêmement fragile sur le 
terrain avec des risques de basculement à tout 
moment. Certains chefs miliciens continuent 
à traîner les pieds, même s’ils affirment colla-
borer pour la paix. L’absence d’un programme 
formel de Désarmement, Démobilisation, 
Réintégration et Réinsertion (DDRR) dans 
la région joue en défaveur de la consolidation 
de la paix. L’ensemble de la province n’est 
pas couvert par les forces armées et policières 
pour assurer la sécurité. Aussi, les tracasseries 
policières et militaires sont-elles multiples 
avec le phénomène barrières illégales sur les 
routes.

Les conflits de pouvoir coutumier, pour leur 
part, sont nombreux dans la province - 74 
conflits recensés en février 2018 par la pro-
vince (Kasaï Central, 2018) - et entraînent 
généralement la dégradation de la situation 
sécuritaire. 

Il est à noter que le déclenchement de la vio-
lence entraîne automatiquement des mouve-
ments importants de déplacements massifs 
des populations, à l’intérieur et/ou à l’exté-

rieur de la province. En outre, la survenue de 
la violence est souvent liée à d’autres facteurs 
influents tels que le contexte politique et éco-
nomique (CISPE, 2019). Comme mentionné 
dans la Stratégie Internationale de soutien à la 
Sécurité et à la Stabilisation (ISSS, 2013), l’ac-
cès à la terre, aux ressources, aux opportunités 
économiques et au pouvoir politique contri-
bue à la fragilité politique et est à l’origine des 
conflits violents. Cela a été expérimenté avec le 
conflit Kamwina Nsapu, c’est également le cas 
avec beaucoup de conflits fonciers et de limites 
d’entités qui entraînent des vagues importantes 
de violence. Les conflits fonciers8 sont souvent 
causés par le décalage entre les codes de gestion 
des terres légaux qui ont été officiellement mis 
en place et les pratiques coutumières qui pré-
valent souvent. Ce problème est exacerbé par 
la pression démographique et les différentes 
pratiques d’utilisation des terres (Sakata M. 
Tawab, 2010).

Dans les conditions actuelles, l’Etat n’est pas 
encore en mesure d’assurer complètement la 
sécurité des citoyens sur toute l’étendue de la 
province ; ses capacités restent encore moindres 
et il importe de bien les renforcer (renforcement 
des capacités des forces de défense et de sécu-
rité (recrutement, formation, équipement): 
police, armée, services de renseignement). Il y 
a enfin lieu de mentionner dans ce chapitre, 
les conflits de limites entre le Kasaï Central et 
les provinces du Kasaï (Territoires de Demba 
et de Kazumba), du Kasaï Oriental (territoires 
de Dibaya et de Dimbelenge) et du Sankuru 
(territoire de Dimbelenge).

2.3. La fragilité économique

Le Kasaï Central connaît également une grande 
fragilité sur le plan économique. La vulnéra-
bilité économique est avérée pour une grande 
majorité de la population avec un niveau de 
pauvreté extrême élevé et un chômage de masse 
(INS, 2019). Plus de 70 % de la population 
sont des paysans qui pratiquent une agriculture 
de subsistance, avec un outillage rudimentaire 
et une productivité trop faible. Le taux d’em-
ploi formel est trop faible. Selon l’Institut Na-

8 Environ 30 conflits intercommunautaires en février 
2018 (Kasaï Central, 2018).
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tional de la Statistique (INS, 2016), 51,6% de 
femmes et 48,4% d’hommes étaient au chô-
mage en 2016 alors que le sous-emploi global 
sur l’emploi principal était de 86,1% pour 
les hommes contre 91,4% pour les femmes. 
L’insécurité alimentaire est de plus en plus 
préoccupante avec trois territoires (Dibaya, 
Dimbelenge et Kazumba) sur cinq en urgence 
alimentaire, phase 4 du cadre de classification 
de la sécurité alimentaire (RDC –IPC, 2019) 
alors que les deux restants (Demba, Luiza) sont 
en phase de crise. En effet, selon les évaluations 
approfondies de la sécurité alimentaire en si-
tuation d’urgence (RDC – Cluster Sécurité 
alimentaire, 2019), près de 85 % des ménages 
ont une consommation alimentaire pauvre ou 
limite et consomment en moyenne 4 groupes 
d’aliments sur 12.  L’insécurité alimentaire est 
très répandue partout dans la province, affec-
tant les ménages indépendamment de leurs ca-
ractéristiques sociodémographiques, y compris 
le sexe du chef du ménage, la taille du ménage, 
le niveau d’instruction du chef du ménage, le 
statut du ménage ou la classe de richesse à la-
quelle le ménage appartient. 

Toutefois, les plus fortes concentrations des 
ménages qui sont en insécurité alimentaire 
globale se trouvent chez les ménages dirigés 
par la femme, les ménages de grande taille, les 
ménages dont le chef n’a aucun niveau d’ins-
truction, les retournés internes et les déplacés 
internes ainsi que les ménages dans la classe des 
pauvres par leur indice de richesse. L’analyse 
de l’insécurité alimentaire selon les activités de 
moyens d’existence pratiquées par le ménage 
renseigne que les ménages qui vivent de la 
mendicité ou de transfert d’argent sont les plus 
affectés par l’insécurité alimentaire comparati-
vement à ceux qui s’adonnent à des activités 
économiques.

La productivité de même que la compétitivité 
des produits sont trop faibles. Les activités éco-
nomiques ont repris depuis 2018 et connaissent 
une réelle ampleur avec l’ouverture de la fron-
tière avec l’Angola. Toutefois, le délabrement 
de cette voie routière vitale ainsi que des autres 
routes dont la Nationale n°1 Tshikapa-Kanan-
ga-Mbuji Mayi et celles de desserte agricole 
contribue à l’enclavement d’une grande partie 

de la province et aux difficultés de circulation 
des personnes et des biens, ce qui amplifie le 
niveau de pauvreté en province. 

Dans le cadre du commerce transfrontalier 
avec l’Angola, la balance commerciale reste 
déficitaire côté congolais comme l’on achète 
presque tout en Angola et l’on reste peu ca-
pable de leur offrir nos principaux produits 
en retour à cause de leur faible productivité 
et compétitivité. Aussi, le climat des affaires 
reste préoccupant avec une multiplicité des 
taxes et des tracasseries administratives et 
fiscales. La RDC a lancé des réformes visant 
à renforcer la gouvernance dans la gestion 
des ressources naturelles et améliorer le cli-
mat des affaires mais elle reste classée 184e 
sur 190 pays dans le rapport Doing Business 
2019 sur la règlementation des affaires et 
doit relever de nombreux défis pour attirer 
les investisseurs dans des secteurs clés (World 
Bank Group, 2020). 

Enfin, la mobilisation des recettes provin-
ciales reste dérisoire, avec seulement l’équiva-
lent d’environ 150.000 USD par mois pour 
la régie financière provinciale. 

2.4. La fragilité sociétale

La province connaît une grande fragilité dans 
la dimension sociétale. Notons que globa-
lement, les conditions de vie sont précaires 
avec une espérance de vie estimée à 53,3 ans 
au Kasaï Central contre 58,9 ans dans l’en-
semble du pays (PNUD, 2017). Il règne une 
grande pauvreté et la précarité sociale avec 
un accès à l’électricité estimé à 0,7% (INS, 
2019). Rappelons que la RDC est classée en 
2018, 135e sur 157 pays en matière de capital 
humain, avec un indice de capital humain de 
0,37%, en dessous de la moyenne des pays 
d’Afrique subsaharienne (0,40). Cela veut 
dire qu’un enfant né aujourd’hui sera 37 % 
moins productif à l’âge adulte qu’un enfant 
ayant bénéficié d’une instruction complète 
et de services de santé adaptés. Les enfants 
congolais restent en moyenne 9,2 ans sur les 
bancs de l’école et 43 % des enfants souffrent 
de malnutrition (Banque Mondiale, 2020). 
Or, le Kasaï Central figure parmi les pro-
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vinces dont la situation est en dessous de la 
moyenne nationale pour beaucoup d’indica-
teurs (PPA – LCPI – ICREDES, 2019).

La situation reste particulièrement préoccu-
pante pour la violation des droits humains, 
l’accès à la justice, l’inégalité de genre, les 
déplacements des populations. Il existe donc 
plusieurs facteurs de risque contribuant à la 
fragilité de la société au Kasaï Central et la 
province ne dispose pas de nombreuses capa-
cités d’adaptation vitales, ce qui rend difficile 
la gestion des risques actuels.

L’accès à la justice est extrêmement faible, 
avec des institutions provinciales et judiciaires 
faibles, ainsi que la corruption, ce qui limite la 
capacité à appliquer les lois et à régler les diffé-
rends (Bertelsmann Stiftung, 2018). L’accès à 
la justice est également affecté par les disparités 
géographiques à l’intérieur de la province (avec 
des capacités très concentrées au chef-lieu) où 
les tribunaux de paix officiellement installés 
dans chaque territoire sont désertés par les ma-
gistrats à cause de mauvaises conditions de vie 
et de travail, empêchant ainsi leur fonctionne-
ment. En sus, il s’observe un manque général 
de sensibilisation des citoyens à leurs droits et 
au système de justice. A cela s’ajoute le fait que 
les modes alternatifs de résolution des conflits, 
y compris par le biais des systèmes d’autorité 
traditionnels, se sont progressivement affaiblis 
sous le poids des pressions extérieures et des 
défis auxquels est confrontée l’autorité des di-
rigeants locaux. D’où, l’impunité, notamment 
la prévalence des violences sexuelles, l’exploi-
tation des enfants, la corruption.

Par ailleurs, les déplacements de population au 
Kasaï Central sont principalement dus à des 
niveaux de violence et de conflit prolongés. 
Avec la fin de l’insurrection Kamwina Nsapu, 
plus d’1,5 million de personnes déplacées in-
ternes dans la région sont retournées dans leur 
milieu et y vivent dans une plus grande fragi-
lité, dans un contexte d’absence totale de pro-
tection sociale. Plus de vingt mille personnes 
réfugiées en Angola sont revenues avant la fin 
de l’année 2019 dans des conditions très pé-
nibles et certaines d’entre elles ont du mal à se 
réinsérer dans la société.

2.5. La fragilité environnementale

Dans la dimension environnementale, la pro-
vince traverse une plus grande fragilité. Les res-
sources naturelles sont exploitées de manière 
non rationnelle conduisant à leur rareté et leur 
épuisement. L’absence de plan d’aménage-
ment y est pour beaucoup. Avec la croissance 
démographique galopante, la pression sur les 
ressources est évidente ; elle conduit à une ur-
banisation incontrôlée, des constructions anar-
chiques, des lotissements illicites, une compé-
tition pour l’accès à la terre et une dégradation 
du cadre de vie. A fin 2020, la province du 
Kasaï Central compte plus de 250 têtes d’éro-
sions et plus de 60 têtes sont répertoriées dans 
la seule ville de Kananga et la menacent  de 
disparition9. La Nationale n°1 sur son tronçon 
qui traverse la ville compte quatre têtes dange-
reuses qui, si rien n’est fait vont la couper d’ici 
les premières pluies10. Les érosions constituent 
à ce jour un des fléaux et une catastrophe natu-
relle majeure en province.

Les services d’assainissement et de drainage ne 
fonctionnent pas et tous les égouts et canalisa-
tions sont bouchés pour la plupart. 

Par ailleurs, certains producteurs accèdent dif-
ficilement à la terre à cause du phénomène 
d’accaparement de terres agricoles par les élites 
politiques, économiques et militaires (Pee-
mans, 2018).

Rappelons que la mauvaise santé de l’envi-
ronnement est également palpable. L’environ-
nement naturel est dégradé et est responsable 
de la propagation de plusieurs maladies qui 
déciment les populations, notamment le pa-
ludisme (avec une prévalence de 45,5% d’en-
fants en 2018), la diarrhée, la fièvre typhoïde 
(INS, 2019), sans compter le faible accès à 

9 Lire la Déclaration de la Nouvelle Société Civile Congo-
laise (NSCC) du Kasaï Central en mai, qui concorde 
avec les réalités sur le terrain.

10 La saison de pluie a lieu en principe de mi-août à mi-jan-
vier alors que la saison sèche est en cours de mi-mai à 
mi-août. De mi-janvier à mi-mai, il y a alternance d’une 
petite saison sèche (mi-janvier à mi-février) et d’une pe-
tite saison de pluie de mi-février à mi-mai. Heureuse-
ment que le FONER d’abord, puis la Banque Mondiale 
à travers le projet de développement urbain sont venues 
à la rescousse de la Ville dans la lutte anti-érosive.
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l’eau potable (21,1%) et à l’assainissement 
(10,1% avec accès aux installations sanitaires 
améliorées) (Banque Mondiale, 2017). Or, 
l’accès à l’eau de boisson, à l’assainissement et 
à l’hygiène (EAH) est essentiel pour la santé, 
le bien-être et la productivité et est largement 
reconnu comme un droit de l’homme. Un ac-
cès à un environnement EAH inadéquat est 
principalement responsable de la transmission 
de maladies telles que le choléra, la diarrhée, 
la dysenterie, l’hépatite A, la typhoïde et la 
poliomyélite. Les maladies diarrhéiques exa-
cerbent la malnutrition et demeurent l’une 
des principales causes de mortalité des enfants 
dans le monde. L’épidémie de rougeole a refait 
surface depuis quelques mois dans plusieurs 
Zones de Santé de la province. La mauvaise 
qualité de l’air et l’absence d’installations 
améliorées d’approvisionnement en eau et 
d’assainissement contribuent à la propagation 
des maladies infectieuses, car elles endom-
magent le système immunitaire, facilitent la 
croissance des bactéries et interdisent les pra-
tiques d’hygiène de base.

L’exploitation non rationnelle des ressources 

naturelles et de l’environnement conduit sû-
rement au changement et au dérèglement cli-
matique qui affecte la province, se manifestant 
par le glissement de saisons, l’abondance ou la 
rareté de précipitations, l’augmentation de la 
température et de la chaleur terrestres, le recul 
de la biodiversité…le changement climatique 
observé a une incidence certaine sur la sécurité 
alimentaire de la province. 

3. Causes de la fragilité et stratégies popu-
laires de résilience

La fragilité étant multidimensionnelle, elle 
connaît une causalité systémique, complexe et 
circulaire avec des causes et des conséquences 
qui restent liées et en interaction. Ainsi dans ce 
contexte, certaines causes de la fragilité en sont 
également des conséquences.

L’analyse de la fragilité au Kasaï Central permet 
de dégager ce modèle de causalité :

Figure 1 : Modèle de causalité de la fragilité au Kasaï Central

Fragilité 
économique

Fragilité 
politique

Fragilité 
environnementale

Fragilité    
sécuritaire

Fragilité 
sociétale

Pauvreté 
humaine/mentale

Mauvaise 
gouvernance

Leadership 
déficitaire

Source : L’auteur.
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Il ressort de cette figure que les cinq dimen-
sions de la fragilité au Kasaï Central ont pour 
causes principales la mauvaise gouvernance, 
la pauvreté humaine ou mentale et le déficit 
de leadership. Ces principales causes sont en 
interaction et s’inter-influencent entre elles. 
Dans le même temps, lesdites dimensions de 
la fragilité amplifient les trois facteurs ci-haut 
considérés agissant, à leur tour, comme leurs 
facteurs. On se trouve là dans un cercle vi-
cieux de la fragilité qui nécessite une rigou-
reuse intervention pour en sortir.

Pour faire face à la fragilité, la population met 
en place quelques mécanismes, considérés ici 
comme des actifs de résilience clés permettant 
de prévenir les risques identifiés, les atténuer 
et/ou les surmonter. Il y a lieu de mentionner 
les stratégies de sécurisation (Ngalamulume 
Tshiebue, 2013) dont certaines nécessitent 
d’être renforcées, auxquelles recourent la 
population : (i) l’insertion dans des réseaux 
sociaux, la mobilisation du capital social et 
le partage des risques : solidarité, entraide so-
ciale et communautaire, dons, contre-dons, 
accueil de personnes déplacées et de retour-
nés, groupes d’entraide, mutuelles, tontines ; 
(ii) l’insertion dans une économie populaire 
: secteur informel de l’économie, très dyna-
mique, mais insuffisamment encadré et ap-
puyé ; (iii) le respect de la tradition et des 
normes communautaires à travers le contrôle 
social, par crainte de « modernité insécu-
risée » dont parle  Laurent (2000) ; (iv) les 
mécanismes locaux de résolution des conflits, 
notamment les cadres de concertation et stra-
tégies locales ; (v) le cadre administratif et 
règlementaire, notamment dans certains sec-
teurs et domaines critiques pour la résilience 
(gestion des ressources naturelles et questions 
foncières, éducation et santé) ; (vi) le Système 
institutionnel de l’État (comportant d’im-
portantes carences au niveau national et pro-
vincial en termes de financement, d’effectifs 
et d’impact ressenti) ; (vii) les Infrastructures 
publiques (notamment routière).

C’est dans ce contexte de fragilité qu’inter-
vient la Covid-19.

4. Fragilité et Covid-19 au Kasaï Central

Depuis la confirmation du premier cas de Co-
vid-19 en RDC à Kinshasa le 10 mars 2020, 
la maladie a commencé à prendre de l’ampleur 
après quelques jours de relative stabilité. Pour 
ralentir la propagation du virus, les autorités 
du pays ont pris des mesures, à l’instar des re-
commandations de l’OMS et des autres nations 
frappées par la maladie.

Ainsi, dès le 19 mars, la capitale Kinshasa, épi-
centre de l’épidémie, a été isolée du reste du 
pays. Les mouvements des personnes ont été 
suspendus sauf ceux des marchandises. Les ras-
semblements, réunions et célébrations de plus 
de 20 personnes ont été interdits sur la place pu-
blique alors que les écoles, universités et instituts 
supérieurs ainsi que les églises ont été fermés. 
Les activités sportives ont été également ciblées, 
de même que l’organisation des funérailles dans 
les salles et domiciles. Les activités économiques 
comme les bars, terrasses, cafés, restaurants, dis-
cothèques, les magasins non alimentaires et les 
marchés avaient été fermées. Le 20 mars 2020, 
les frontières nationales ont été fermées. Il s’en 
est suivi la proclamation de l’état d’urgence sani-
taire sur tout le pays à travers l’ordonnance prési-
dentielle n°020/014 du 24 mars 2020 décrétant 
l’état d’urgence sanitaire. Cette ordonnance est 
prorogée de 15 jours successifs depuis la fin de 
la première échéance d’un mois, jusqu’en juillet 
2020. En décembre 2020, un couvre-feu a été 
décrété sur l’ensemble du pays à partir de 21 h.

Bien que n’ayant enregistré son premier cas 
de Covid-19 sur son territoire qu’au 30 juillet 
2020, le Kasaï Central était dans l’obligation 
d’appliquer les mesures barrières et d’hygiène 
recommandées et mises en place au niveau na-
tional, par précaution.

Le respect de ces mesures ne va pas sans consé-
quences sur l’économie de la province et sur sa 
population. En effet, en tant que province très 
fragile comme nous l’avons démontré ci-haut, 
les mesures sanitaires imposées depuis le 19 mars 
ainsi que les traumatismes et peurs engendrés 
dans la population ont, selon nos observations, 
accentué le niveau de fragilité de la province. 
Pour s’en convaincre, nous allons parcourir les 
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5 dimensions de la fragilité pour identifier 
les nouveaux risques générés par les mesures 
de confinement liées à la protection contre le 
coronavirus.

4.1. Covid-19 et fragilité politique  

Sur le plan politique, les mesures prises dans 
la riposte contre la Covid-19 ont eu un im-
pact négatif sur le fonctionnement des Ins-
titutions politiques qui tournent au ralenti. 
Les activités de l’Assemblée Provinciale (la 
session de mars) ont été suspendues (le Mi-
nistre de l’Intérieur a autorisé leur reprise le 
17/6/2020 et la session ne s’est déroulée qu’en 
une semaine avant la clôture le 26 juin). Le 
Gouvernement Provincial a continué à fonc-
tionner mais, en mode confinement, en ré-
duisant les activités et le personnel. L’Admi-
nistration publique a été dans le même cadre 
presque asphyxiée.

Il est à noter que le Plan de Développement 
Provincial (PDP) et le Programme d’Actions 
du Gouvernement Provincial (PAGP), ins-
truments de développement de la province 
ont été mis au frigo, avec toutes les consé-
quences négatives sur la promotion du dé-
veloppement de la province. A la place, la 
province a élaboré un Programme Provincial 
d’Urgence (PPU) juin-décembre 2020 (Ka-
saï Central, 2020) sur recommandation du 
Ministère central du Plan en vue de s’aligner 
sur le Programme Multisectoriel d’Urgence 
et d’Atténuation des Impacts de Covid-19 
(PMUAIC) adopté au niveau national ; mais 
avec quels résultats, vu le contexte?

Toutefois, le confinement de la province et 
la suspension des activités de l’Assemblée 
provinciale a permis néanmoins d’éviter ou 
tout au moins de retarder la crise politique 
en province à cause des signes de rupture per-
ceptibles entre une partie de l’Organe délibé-
rant et l’Exécutif provincial. Ainsi, une fois 
les activités reprises, le gouvernement pro-
vincial a été déchu à travers une motion de 
censure votée par dix-huit députés sur les 30 
que composent l’Assemblée en moins d’une 
semaine, soit à la 2e plénière, plongeant du 
coup la province dans l’incertitude tant re-

doutée.

4.2. Covid-19 et fragilité sécuritaire

Au niveau sécuritaire, il y a une forte crainte de 
la hausse de criminalité avec l’arrêt des activi-
tés, la montée du chômage ainsi que les diffi-
cultés constatées dans les patrouilles des forces 
de l’ordre. Aussi, la libération annoncée de 
quelques prisonniers en vue de décongestionner 
les prisons dans le cadre de la lutte contre la pro-
pagation de la maladie risque d’avoir un impact 
négatif sur la sécurité, surtout si certains crimi-
nels et bandits de grand chemin parvenaient à 
être libérés.

Par ailleurs, il règne de plus en plus des soup-
çons de recrutements et de reprise de service de 
certains chefs miliciens dans leurs fiefs. Le relâ-
chement des efforts de stabilisation et de conso-
lidation de la paix suite au confinement en serait 
à la base.

En outre, le contrôle du respect des mesures bar-
rières offre aux forces de l’ordre et certains ser-
vices administratifs de nouveaux marchés pour 
tracasser et rançonner la population.

4.3. Covid-19 et fragilité économique

Dans la dimension économique, l’on note un 
réel ralentissement de l’activité économique 
suite aux mesures de confinement. Il en résulte 
une chute des recettes publiques provinciales 
(réduction environ de moitié des recettes de la 
régie financière provinciale, de 250 millions de 
francs congolais à environ 120 millions depuis le 
confinement). Les mêmes tendances s’observent 
au niveau des 3 autres régies financières natio-
nales. La Direction provinciale de la Banque 
Centrale du Congo projette une baisse de 1,9% 
du PIB en 2020 (Kasaï Central, 2020). Dans 
l’autre registre, l’on note le gel des financements 
des activités des programmes et projets de déve-
loppement par les Partenaires Techniques et Fi-
nanciers qui étaient pourtant bien engagés pour 
le développement de la province, d’une part, 
et le gel des rétrocessions de la part du pouvoir 
central. Jusque fin 2020, seuls les mois de jan-
vier et février étaient versés. Il en résulte que les 
députés provinciaux et le gouvernement provin-
cial ainsi que leurs cabinets respectifs ne sont pas 
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payés depuis plusieurs mois.

Par ailleurs, il s’observe une accalmie sur 
le marché des biens de première nécessi-
té          suite à la baisse de la demande 
et de la consommation, résultant de la perte 
d’emplois, de revenus et du pouvoir d’achat 
des ménages, avec toutefois un risque certain 
d’épuisement des stocks et de rareté des pro-
duits de base dans les prochains jours. 

En outre, il y a accélération du délabrement 
des routes principales en cette fin de saison 
de pluie où les précipitations sont abon-
dantes. Ainsi, la principale route reliant la 
province à l’Angola par le poste frontalier 
de Kalamba Mbuji est complètement dé-
gradée, de même que la Nationale n°1 Tshi-
kapa-Kananga-Mbuji Mayi et les routes de 
desserte agricole, induisant une réduction de 
mouvements/flux des personnes et des biens. 

4.4. Covid-19 et fragilité sociétale

La fragilité sociétale du Kasaï central a bien 
été accentuée par la Covid-19. Les structures 
sanitaires y sont au départ inadaptées, vé-
tustes, non équipées, sans personnel qualifié, 
avec un médecin pour plus de trente mille ha-
bitants. Avec un trop faible accès à l’eau po-
table comme renseigné plus haut (21,1 %), 
il devient difficile de respecter les mesures 
barrières comme l’eau est importante pour 
se laver les mains. Pire, le confinement a ag-
gravé l’approvisionnement en eau dans les 
centres villes comme Kananga, étant donné 
que l’usine de traitement et de distribution 
d’eau tourne au ralenti, faute de carburant.

Par ailleurs, avec la fermeture des secteurs 
et activités comme les petits commerces, les 
terrasses, les restaurants, les bars, les cafés, 
les églises, les écoles privées, etc. l’on assiste 
à la montée du chômage et à la pénurie des 
revenus pour leurs détenteurs et travailleurs, 
habitués à vivre au jour le jour. Il en résulte 
donc une accentuation de la pauvreté et de la 
précarité et la baisse du pouvoir d’achat des 
ménages ; d’où, la croissance de la vulnéra-
bilité, couplée à une dépréciation croissante 
de la monnaie nationale, le franc congolais 
(CDF). Le personnel des services et secteurs 

affectés traverse une réelle galère. L’on observe 
dans ces conditions une montée de l’insécurité 
alimentaire et de la malnutrition ainsi qu’une 
faible prise en charge des pathologies ordinaires 
par les structures sanitaires (activités vaccinales, 
prévention et lutte contre le paludisme, le SIDA, 
les maladies endémiques, etc.) ; les malades 
ayant tendance à éviter d’aller à l’hôpital ou au 
centre de santé, de peur d’être diagnostiqué de 
Covid-19.

En outre, dans son rapport de restitution du 
monitoring judiciaire sur les violences basées sur 
le genre en situation d’urgence sanitaire, l’ONG 
« Enfant-Avenir »11 note une dégradation sen-
sible de la situation, avec une augmentation 
notable des cas, notamment quatre-vingt-dix 
cas de viols sur mineurs et entre mineurs docu-
mentés à la police de protection de l’enfant et 
de prévention des violences basées sur le genre, 
contre dix-huit cas en temps normal. Dans le 
même ordre d’idées, l’ONG Femme main dans 
la main pour le développement du Kasaï (FM-
MDK) déplorait dans un rapport du mois de 
juillet 2020, le fait que soixante-huit élèves-filles 
étaient tombées enceintes pendant le confine-
ment, dont vingt-huit finalistes du secondaire et 
quatre finalistes du primaire12. Une majorité de 
ces filles rendues enceintes étaient mineures.

4.5. Covid-19 et fragilité environnementale

Dans le domaine de l’environnement, l’on note 
la dégradation du cadre de vie lié au confine-
ment avec l’avancée importante des érosions 
sur la ville de Kananga, suite au gel des finan-
cements des travaux par le niveau central. L’on 
observe également une forte consommation des 
tisanes, racines et feuilles d’arbres avec un effet 
réel sur l’environnement.

Note conclusive : comment envisager 
l’après-Covid-19 ?

Avec l’avancée de la pandémie et l’enregistre-
ment de premiers cas en province ainsi que la 
11 Pour plus d’informations, il siérait de consulter le lien : 

https://acpcongo.com/index.php/2020/07/02/clo-
ture-de-loperation-de-monitoring-judiciaire-sur-les-vbg/ 

12 Les détails sur cette information sont disponibles via le 
lien : https://election-net.com/kasai-central-plus-de-60-
eleves-filles-sont-tombees-enceintes-pendant-le-confine-
ment 
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mise en quarantaine des contacts, il importe 
de mieux préparer la riposte en vue de faire 
face aux cas de contamination qui se décla-
reraient. Pour cela, il est utile de renforcer le 
système de santé en réhabilitant et en équi-
pant convenablement quelques structures 
pilotes (lits, respirateurs, médicaments, 
masques, etc.) ainsi que des sites aménagés 
pour prendre en charge les malades poten-
tiels. Il est également utile de mettre l’accent 
sur le renforcement des capacités du person-
nel médical en vue de le préparer à la riposte 
contre la pandémie. Les frontières de la pro-
vince, principalement les entrées devraient 
être bien surveillées par des équipes de ri-
postes mieux préparées, mieux équipées et 
mieux rémunérées en vue de bien filtrer tous 
les passages.

Vu l’expérience des pays et régions qui ont 
connu la maladie avant, nous devrions nous 
préparer à vivre avec le virus. La prise de 
conscience de cette réalité permettrait de 
prendre des dispositions essentielles pour 
pouvoir envisager le « déconfinement » de 
manière progressive en vue de soutenir les ac-
tivités économiques tout en restant prudent 
et en encourageant la poursuite des mesures 
barrières.

Il est dès lors impérieux de tirer des leçons 
de cette crise liée à la pandémie de Covid-19 
pour bâtir et renforcer la capacité de rési-
lience du Kasaï central post-conflit, à travers 
des actions de stabilisation, de restauration 
de la paix, d’amélioration de la gouvernance 
et de développement durable. À cause de 
cette crise sanitaire, les principaux moteurs 
de croissance de la province ont été tou-
chés par les mesures de confinement pour 
faire face à la pandémie : agriculture, services, 
commerce, transport, capital humain… Ces 
mesures ont eu effectivement un impact né-
gatif sur le développement de la province en 
dégradant et empirant tous les indicateurs 
socioéconomiques.

Dans ce sens, les défis majeurs pour le déve-
loppement de la province devraient être abor-
dés avec minutie. Trois chantiers paraissent 
indispensables dans ce sens : la construction 

et la modernisation des infrastructures de base ; 
le changement de comportements et mentalités 
pour le développement ainsi que l’amélioration 
du leadership et de la gouvernance en vue de 
la mise en œuvre efficace et efficiente des poli-
tiques publiques.

Avec l’appui du Gouvernement central, des Par-
tenaires Techniques et Financiers et du secteur 
privé, il faudrait envisager l’appui aux ménages 
très vulnérables et à la relance de l’activité éco-
nomique, en priorisant les secteurs porteurs, no-
tamment l’agriculture vivrière et industrielle ; la 
reconstruction des routes transafricaine Kanan-
ga-Kalamba Mbuji, Nationale n°1 Tshika-
pa-Kananga-Mbuji Mayi et de desserte agricole ; 
l’approvisionnement en énergie électrique par la 
finalisation des travaux du Barrage de Katende, 
les microcentrales et les centrales solaires ; l’ap-
pui aux opérateurs économiques et aux PME. 
La modernisation des routes permettra de relier 
les divers centres de production aux centres de 
consommation alors que la reprise et la finalisa-
tion des travaux de construction de la centrale 
hydroélectrique de Katende, tout en augmen-
tant les capacités énergétiques de la province, la 
placeraient sur la voie de son développement in-
dustriel qui lui manque tant à ce jour. L’exploita-
tion de nombreuses ressources minières pourrait 
ainsi devenir possible. En outre, les recherches 
sur les plantes médicinales devraient être envisa-
gées pour trouver des solutions palliatives, origi-
nales et locales dans la lutte contre la maladie à 
coronavirus par la médecine traditionnelle.

Le changement de comportements et de menta-
lités s’avère au stade actuel incontournable pour 
le développement durable du Kasaï central. Il y a 
ainsi lieu d’intensifier la sensibilisation pour bri-
ser les barrières dans la population qui ne croit 
pas à la maladie jusque-là, qui n’applique pas 
suffisamment de gestes barrières, estimant que 
c’est une maladie des kinois et occidentaux…

Enfin, de manière globale, il est utile d’amélio-
rer le leadership et la gouvernance de la province 
pour mieux renforcer sa résilience et combattre 
la fragilité provinciale.
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